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et Forêts
VIE DE L’ETABLISSEMENT
LE 20 FEVRIER 2009 : UN VENDREDI NOIR


LE GRAND BAZAR


Devant le refus de la Direction Générale de retirer au préalable les plaintes concernant les collègues de Lorraine, le SNAF-UNSA n’a pas participé à la réunion, dite de négociation, du 20 février 2009.


Chacun a pu lire les diverses communications parues depuis. Chacun de nous a pu également apprécier les résultats.


Ainsi, les deux plaintes contre X déposées par l’Office National des Forêts seront retirées avant le 31 mars 2009. Le SNAF-UNSA est bien entendu satisfait de cette décision qu’elle espère source d’apaisement. Selon une organisation syndicale participante à la réunion, le message de la Direction Générale a été clair et sans ambiguïté, à savoir son engagement ne vaut que pour les actions constatées sur l’année 2008.


S’agissant de la réforme proprement dite, personne ne s’y retrouve plus, notamment les personnels administratifs. Entre cahier de revendication calqué sur des structures virtuelles et projet d’organisation confus, il y a de quoi perdre son latin. Seul un petit nombre d’administratifs peut dire aujourd’hui s’il sera encore là et où, ce qu’il fera en 2009. C’est bien d’indemniser, mais pour aller où et faire quoi ? Quid des nouveaux métiers alors que les anciens métiers sont mis à la poubelle !


Alors qu’ils sont les plus touchés par les suppressions de sites, consacrer moins de huit heures aux personnels administratifs c’est vraiment peu. Le SNAF-UNSA considère donc que ce qui a été négocié le 20 février 2009 ne l’engage pas. Ainsi, le regroupement de la gestion de proximité en DT (RH, foncier, achats…) n’aura jamais son aval.


NB Une organisation syndicale présente à la réunion du 20 février 2009 s’est félicitée de la levée par la Direction Générale du blocage des décisions concernant les tableaux d’avancement et des listes d’aptitude en raison du conflit social. Cette situation était à nos yeux un détournement de pouvoir. Un conflit social ne constitue pas un motif valable autorisant l’administration à ne pas nommer des personnels inscrits dans un tableau d’avancement. La Direction Générale ne doit pas utiliser son pouvoir à des fins de représailles. Elle demande aussi d’un côté l’arrêt des actions illégales alors que de l’autre elle s’assied sur la loi, notamment en matière de listes d’aptitude (non respect des dates fixées par la loi). Coté exemplarité, il y a mieux !


UNE VOIE SANS ISSUE


Le monde professionnel est un cyclone. Bienvenue dans son œil du cyclone. L’œil est cette zone privilégiée où règnent la paix et le silence propices à une réflexion  Après la réunion du 20 février 2009, la Direction Générale devrait se poser un certain nombre de questions.


Ainsi, la réduction de la demande en travail humain résulte du développement en potentiel du travail assisté par ordinateur (TAO). Toutefois, elle n’est génératrice de réduction des effectifs que parce que les grandes entreprises l’imposent. C’est le cas de l’Office National des Forêts.


Or, si l’informatique génère plus ou moins d’économies d’échelle, selon la taille du service ou de l’entreprise, elle occasionne aussi un travail important de saisie, de suivi, de mises à jour et beaucoup de papier. Les unités territoriales en subissent actuellement les conséquences. Le soutien apporté par les personnels administratifs ne doit surtout pas consister à faire du classement dans les unités territoriales. Il est impératif de revoir l’organisation actuelle qui a fait croire aux collègues techniques que tout serait plus simple avec l’informatique. En fait, il n’y a pas de nouvelles technologies sans contraintes.


La dégradation qualitative de l’emploi est aussi manifeste et très probablement irrémédiable si nous n’y prenons pas garde. Il y a dégradation parce que l’Etablissement a provoqué une modification profonde des règles du partage :

· du pouvoir de décision (omnipotence de certaines structures),

· du travail lui-même par les affectations (dérives en matière de mutation),

· de la situation professionnelle des personnels (instabilité).

En matière d’organisation, l’ordonnancement des structures horizontales ne peut fonctionner que si les personnes prennent la responsabilité personnelle de les faire fonctionner, de remplir leurs objectifs de manière autonome, au mieux des intérêts de l'entreprise sans que ce soit au détriment de la structure voisine. On n’en prend vraiment pas le chemin avec la PSR plutôt calquée sur l’atteinte des objectifs individuels.


Ceci est d’autant plus vrai qu’aujourd’hui les objectifs à atteindre sont fixés et/ou négociés (selon le niveau), avec signature et contre-signature. On se revoit pour faire le bilan et il suffit que chacun fasse ce qui est fixé et tout ira pour le mieux et dans le meilleur des mondes. L’organisation devient alors comme un club de vacances où chacun vaque à ses occupations, sûr de la régularité des repas, mais sans aucune nécessité d’interaction. En tous cas, la suppression du triage et à terme des attachés administratifs dans les Agences s’inscrivait dans cette logique. Il s’agit bien entendu d’une illusion puisque des mécanismes de pouvoir viennent notamment perturber ce bel agencement dans une négociation d’objectifs et pour les atteindre (loi du mieux placé).


Circonstance aggravante, les cadres qui changent de poste tous les cinq ans n’ont que le temps de faire éventuellement un diagnostic, de développer quelques actions qui « rapportent » et de partir sous d’autres cieux pour reproduire le même schéma… avec les mêmes effets néfastes. Cette nouvelle version du surf permet de rester sur la crête de la vague de la compétence technique sans avoir à se mouiller. Certaines structures ont encore du mal à se remettre d’un traitement de cette nature.


L’Office National des Forêts doit faire sa révolution dans les mentalités et cesser de monter des projets qui prennent en compte tout et son contraire.


EN TERRAIN GLISSANT


La problématique de la reconversion


La Direction Générale envisage de faire passer 15 % du soutien vers la production. Le problème est que le soutien n’a jamais été vraiment défini, ni d’ailleurs la production. Selon elle, cette reconversion serait basée sur le volontariat et sans mobilité obligatoire. On peut sérieusement en douter.


En effet, si les compétences ne sont pas figées chez une personne, elles ne peuvent se développer que dans une certaine mesure et sous certaines conditions. Ces conditions sont ;

- Il faut identifier quelques compétences à développer (une, deux ou trois, pas dix). On ne se développe pas sans savoir ce que l’on veut faire précisément.

- Il faut vouloir développer ces compétences et s’engager de manière active dans cette action. On peut être conscient de son propre besoin d’améliorer les qualités de réalisation des projets, sans pour autant s’en donner les moyens (sans être très motivé pour le faire).

- Il faut se souvenir que toute compétence que l’on cesse de mettre en œuvre tend spontanément à régresser. Aussi, toute nouvelle affectation professionnelle doit être considérée et positionnée comme une réelle structure pédagogique qui permette la capitalisation des compétences acquises et le développement de nouvelles.


Le développement d’une compétence peut passer par plusieurs méthodes complémentaires :


Pour l’acquisition du savoir

· la formation sous forme de stages ou de cycles ;

· l’autoformation via des cours par correspondance ;

· la lecture d’ouvrages.

Par l’expérimentation


- Bénéficier d’un accompagnement personnalisé par un professionnel ;


- réaliser des mises en situation avec le soutien de la hiérarchie (délégation, par exemple).


Ces différents moyens n’ont pas une valeur d’application universelle. Chacun de nous apprend suivant des modes opératoires bien distincts et « qui lui vont bien ».


Actuellement, les filières de reconversion ne sont pas connues. A la réussite de la reconversion, l’Office National des Forêts conditionne le versement d’une incitation financière (ponctionnée sur la PSR, donc financée par les autres collègues). Cette approche totalement discrétionnaire (absence de critères) rend peu probable le versement de la totalité de l’incitation financière à quelqu’un. Bien entendu, il n’est pas un seul instant envisagé que la reconversion échoue par la faute de l’Etablissement, notamment si des moyens suffisants ne sont pas mis en place pour accompagner efficacement les personnels volontaires qui souhaitent changer de voie. Que deviendront ceux qui ne réussissent pas ? Les incertitudes sont donc encore nombreuses.


Le management terre de promesse pour certains


Il n’est pas rare d’entendre la proposition de voir des personnels administratifs exercer les fonctions de conducteurs de travaux. Après tout, des postes de directeur d’Agence sont tenus par des personnels administratifs.


Or l’exception ne confirme pas forcément la règle. Le management est l’action de conduire, de diriger et d’entraîner. Cette action nécessite à la fois de disposer d’une vision du résultat à atteindre et du chemin pour y parvenir. Il nécessite, un savoir, un savoir-faire et un savoir être. La question demeure entière de savoir si un personnel administratif qui gère les dossiers travaux est en mesure d’être à l’aise sur le terrain avec une équipe d’ouvriers forestiers et est apte à appréhender un chantier.


De plus, il n’est pas facile lorsqu’il s’agit de contraindre sa liberté à produire quelque chose avec des collègues que l’on pas  forcément choisis.


Le commercial ou l’aventure incertaine


Dans ce domaine, les personnels ne doivent pas se bercer d’illusion. Ils ne pourront pas être opérationnels rapidement. Il s’agit d’un vrai métier qui nécessite une formation plutôt de type scolaire et non quelques stages.


Par ailleurs, le commercial doit pouvoir encaisser l’échec (des transactions) sans le revivre en permanence.  En matière de commercialisation des bois, le métier est très rude et nécessite une remise à niveau permanente. Il est aussi notoire que les personnels qui ont déjà un vécu professionnel ont beaucoup plus de difficultés que les jeunes pour débuter dans ce métier.


Comme pour le reste, l’avenir de celles ou de ceux qui tenteront l’aventure est complètement incertain. Comment seront gérés sur le plan administratif (notation, avancement, mutation…) et leur PSR dépendra-t-elle de leurs résultats ?


Jusqu’à présent, la Direction Générale n’a fait qu’ouvrir peu (et fermer beaucoup) de portes et crisper fortement les personnels. Les négociations ne peuvent pas s’arrêter sous peine d’asphyxie économique de l’Etablissement et d’explosion sociale.

2 mars 2009

snaf-snaf@wanadoo.fr

http://snaf-unsa.org

Le 20 février 2009


Un vendredi noir
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